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Chambre des Représentants. 

SiÂNCE DtJ 23 JA.NVIER {8ij8 . 

• 
rn·ailé d'amilié el de commerce conclu, le 5! j11illet i 8~7. entre la Delgi1111e 

el la Perse. 

EXPOSÉ DES MOTIFS, 

MESSIEURS, 

Un traité d'amitié et de commerce fut signé entre la Belgique et la Perse le 
14 juillet {84{ (annexe n° t). 

Aux termes de l'art. 5 de cc traité, les marchandises importées en Perse ou 
exportées de cet État par des Belges étaient soumises à un droit de douane uni­ 
forme, une fois payé, de t> p. 0/0 ad »alorem , quant aux produits importés en 
Belgique, ou exportés de ce pays par des sujets persans, ils étaient soumis au 
régime applicable aux nations favorisées, telles que la France et la Grande­ 
Bretagne, 

Lors de l'échange des ratifications, un incident vint modifier essentiellement 
la position de l'une des parties. L'instrument des ratifications persanes contenait 
la phrase suivante -: 

<< Lors de l'importation· ou l'exportation des marchandises appartenant aux 
» sujets des deux Hautes Parties respectives, il ne sera exigé qu'un seul droit de 
)) douane, payable en un seul endroit sur le pied de o p. 0/0 et rien de pins. ,> 

La Belgique ne pouvait admettre cette stipulation qui était contraire à sa légis- 
lation commerciale. 

Un traité de commerce venait d'être conclu entre la Perse e.t l' ~ngleterrc. 
L'art .. f.er portait .: · 
c< Les marchands des deux Hautes Parties contractantes ne payeront respeeti­ 

)> vernent, à l'entrée et à la sortie, que les droits de douane exigés des nations 
n .européennes les plus favorisées.» 

Le plénipotentlaire belge réclama une disposition dans le même sens , et 
l'obtint' par un article additionnel, signé le 2!7 janvier 1842 (annexe n° 2). De 
fait, cette clause additionnelle constituait le traité, du moins quant à son objet 
principal. 
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Telle était la situation des choses, lorsque S. E. Fcrrokh Khan, à propos d'une 
mission que ',chîiëun ·,è4:)nnaît, signa pour la Perse une série de traités Je com- 
merce avec .. Îè~ .principiÙ1x Éfats d'Europe. . . . . 

Le Gouve'rnêriieht du Roi jugea le rhofüerit oppôrhm pour négocier avec l'am­ 
. bassadeûr persùn un arrangement commercial complet et définiÜf. 

C'est Je traité, issu de cette négociation, que j'ai l'houneur; Messieurs, d'après 
les ordres du Roi, de souhïéttre à vÔfré rtp\probaliôh. 

Cet arrangement, signé le 5-l juillc] 1857, est conforme, en général, aux actes 
lie même nature conclus presque simultanément ~ar la Perse avec la France, les 
Pays-Bas, etc. Je crois pouvoir m'abstenir de l'examiner en détail, attendu que 
ses stip1uatiorÎs sont conçues dans des termes qui en expliquent suffisamment la 
portée. 

. Je me bornerai à l'analyse des principales dispositlons. 
L'art. 5 concerne Ia condition des' personnes et des biens, et assure à nos 

nationaux et à leurs propriétés en Perse, protection et sécurité; il garantit aux 
-Belges la faculté d'ünpottê'r ou d'exporter toute espècede produits, de voyager 
ou de s'établir dans le pays, et de se livrer ail commerce intérieur. 

L'art, 4 étend. aux navires belges ·et aux marchandises importées ou exportées 
par des Belges le traitement de fa nation la plus favorisée . 

D'après cc traitement, dont la Russie et l'Angleterre ont d'abord été seules en 
possession', lès produits de toute nature' importés ou exportés par des Belges, 
seront· soumis à un droit de douane uniforme de n p. 0/o ad »alorem, 

. . 

L'art. ~ s'applique aux contestations e~ aux affaires de la juridietion criminelle 
dans lesquelles des Belges seraient engagés en Perse ; on saisira facilement la por­ 
tée de cette clisp.ositiou qui offre à nos nationaux l'ensemble des garanties accor­ 
dées à la France, dans son récent traité avec la Perse. 

En résumé, tout cc qui a été ou sera accordé par lu Perse aux sujets, aux agents 
diplomatiques ou consulaires et au commerce des antres nations, lu Russie et 
l'Angleterre non exceptées, est rendu commun aux sujets, aux agents et au com­ 
merce belges. 

Le nouveau tr.ailé ne pourra qu'être favorable à notre commerce, auquel H 
importait d'assurer explicitement la partagé de toutes les facilités, de toutes les 
faveurs, quelles qu'elles soient, dont les autres nations sont aujourd'hui appelées 
à [oùir en Pci:sè. Quelques développements à ce propos rie ~crcint pas inopportuns. 

Au point de vue commercial, le vaste empire persan est pour la: Belgique lin 
'marché à peu près complétement inexploré. Nous savons cependant que dès pro­ 
duits belges y ont été importés, mais à litre de produits anglais, français ou alle­ 
mands. Des armes belges, entre autres, y ont trouvé un placement avantageux. 

Les princlpaux articles d'Ifnrope propres à la consommation .de la Perse sont, 
indépendamment desarmes. le sucre raffiné, les draps mi-fins et ordinaires, Jc5 
tissus de coton, indiennes imprimées, mousselines, mouchoirs, les verreries, la 
coutellerie, la quiucaillerle, etc. 

L'exportation persane seeompose de soie, -de noix de galles, de châles et de 
aprs dont la r°fJluration est bien connue, de poils, de peaux de chèvre, de cire, 
de fruits secs et de certaines espèces de tabac. 
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Des, renseignements statistiques quant à l'importance réelle du corntnereé 
d'imporlatiôn et" d'exportatlon de la Perse, il n'en ëxiste point. Onne peut· à cet 
égard qn'atri ver, par voie d'induction; à des résultats plûs. ou ihôliÎs approxi­ 
matifs, 

Les marchandises d'Europe à destination de hr Perse sont expêdiées, en 
général, par la voie de Conslnnûnople etdeTrébizonde, d'où elles sont transpor­ 
tées · par caravanës, à dos de eheval et de mulet, jusqu'à Erzeroum, et, de là ù 
Tau ris, en i>erse,·à dos de ehameau. Le même mode, en sens inverse, est· pratiqué 
pour les retours de Perse, 

D'après les calculs dressés par les agents consulaires à Erzeroum, le transit par 
cette ville, vers la Perse, s'est composé, en i8;56, d'environ ~0-,000 charges de 
chevaux, représetitant une valeur approximative de 1>7 ~0001000 de francs. 

Quant aux colis venant de Perse et transitant par Erzeroum, on les évalue 
à 12;000 charges représentant une valeur d'environ 1 f ,~a0,000 francs. 

· Ces évaluations approximatives ne s'appliquent qu'aux expédirlons de· et vers 
ln Perse, qui ont Consiantiuople pour èehtM priücipal ; mais elles· ile peuvent 
donner qu'une idée. très-irnparfuite du commerce de la Perse en général. 

'La Russie fait avec :1a Perse des transactions considéra hies. Les prod uits russes 
sont expédiés par Tiflis pour 'ctboÜtfr à Tauns, l'entrepôt des provenances des 
États situés au nord et à l'ouest de laPerse. Ils se dirigent aussi, en partie: par 
la côte orientale de la mer Caspienne, d'où ils sont transportés à Khiva, et, de 
là , par Merve, à Mesched, dans la .partie orientale de l'empire. 

Le commeree ·des Indes avec la Perse se fait princi pnlcment par le port de 
Bouchir sur le golfe Persique; 

On :i essayé à différentes reprises d'ouvrir' une voie de communication plus 
directe uvée l'-Asic centrale par Bagdad et Bassora , surI'Euphrate. 

Ces tentatives ont échoué. Bagdad n'a conservé une certaine importance, au 
point de vue du commerce persan, que pour les caravanes qui) venant d'Alep ou 
de Beyrouth, oùtiraversé la Syrie. 

Cette-voiü, jadis la plus frêquentéc, est de plus en plus délaissée pour celle de 
Constantinoplo ~t de Trébizoude, aboutissant, comme je l'ai signalé, à l'important 
entrepôt de Taurls. 

Un rapport, adressé en f84t au Gouvernement du Roi par M. Partoes, à cette 
époque consul de Belgique à Smyrne, renferme, sur le commerce de Tauris en 
particulier, et de ta Perse en général, des renseignements qui, malgré leur date, 
peuvent encore aujourd'hui être consultés avec fruit, attendu qu'ils portent sur 
des faits historiques constants ou sur des circonstances, des coutumes commerciales 
qui .n'ontpoint ou n'ont guère varié depuis fors. 

Ce rapport, dont les données ont été recueillies en grande partie sur les lieux 
mèmes , a été publié par les soins du Département des Affaires Étrangères. - 
L'édition est depuis longtemps entièrement épuisée. 

A ces différents titres, je crois utile d'en mettre un extrait sous les yeux de la 
Chambre (annexe n° 5). 

Le consulat de Belgique à Trébizonde, <fans des rapports récents, publiés par le 
• Moniteur belge et reproduits dans le Recueil consulaire) a signalé aussi à notre 

commerce les voies que suivent les échanges avec la Perse, les matières sur les- 
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'I uclles ils s'cxcr~enL. Ces premières indications se~Q!lt cotriplélêcs, su,ècësl'iiYCJUéni. 
Dans cc ·but~.,et en vu·c dt) rctirer·~u traité:coriifo-:fohs.Jcs.·früits:tîµ~'.Jihn:JJéiH 

en espérer, Je Gonvcrhemen& ,dû Roi' s~i.oiila .. ·.·. ·match<>, sùi~ie }1;6~gâid. d'tùitr.es 
contrées, se propose de faire explorer les pririci])àÜX OÜll'êhés de l'ê1iipfte pei•sanî 
ainsi que les marchés avoisinants, par un agetit réü.nissànt les condi'iiohs néces­ 
saires pour remplir cette mission an plus grand àyaJilngè de' notre ë~mrptitce. __ 

1,e Gouvernement instituern 1 f1 cèue occasion, les -_agcôces l)Ol)sµlâitçs qu'aux 
termes de l'art. 7 du traîtéH,-~ .la facuitë d'établir dans les priiitiipaux. centres. 
d'affaires en Perse. 

Le développement des relations éommereiules d<! l'Europe oëcldérnale .en géhé­ 
ral , cl de .la Belgique en particuller , .avec la Perse, est subordo~Qé, cn·gtande 
partie, au perfectionnement et à l'extension des voies denommunlèâtiou qui con- 
duisent sers cet empire; ... , :• : 

Depuis le rétablissement de-la pf,l.ix en Orient; ]a navigation à vapeur sur la 
mer Noire a pris une nouvelle, impülsiôti. .•. ··. - · . ..· .-. ,. . · 

Un service de navigation à vapeù~ entre Anvers~, le' Leva,il s'()ÜvrÙa dans le 
cours de cette année, si le oôncessionnaire.rempllt ses cngagemêr1ts. , , 

Une route de Trébizonde à Erzeroum est c,omiliëüêé~·tlèpüls :~Ju·~.ieu.rs au,·n~es; , . , . ' ·. .. 

desprojets de chemins de fer en Anatolle sont à l'étude, enfln, l'on para.ît songer 
• . • .1 • 

sérieusement à créer, entre la mer Noire etla nier Caspienne: une communica- 
. tion non interrompue. . 

A la suite des événements politlques de. CGS dernières années, ci grâce aux 
points de contact plus multipliés qui se sont é.tahli~ -entre \è Levant et la .diyiJi­ 
sation européenne, des germes de progrès, des besoins no~v~~UX,;; ont. éif im­ 
plantés au sein des populations orientales; Ces éléments sont destiri~s à se déve­ 
lopper clans l'avenir. Le Gouvernement ·du Roi a ipcnsé _que, pour. le .çouim~rcf 
belge aussi, il y a du terrain à gagner de ce côté; une part .à prendre dans ce 
mouvement. . . 

La conclusion d'un traité de commerce; Ies discüssiôns parle~çiüaires qui en 
sont la suite , porteront l'attention de notre ind,1stiie. sur un marché qu'elle a 
trop négligé jusqu'à présent. . . · . . . ·• . ._ .. 

L'ambassadeur du Shah a visité nos principaux centres de production, ci ~enilu 
compte à son gouvernement des ressources ~e la, Bclgjqu~. , , ;; ,, , , ,• ' , , 

Je crois pouvoir ojouter, Messieurs, qu'au point de vue politique aussiil ~st 
avantageux pour une jeune nauon que son nom pénètre dans .les régions)oin~~i­ 
nos, rehaussé par l'illustration de son Souverain. 

, , 

Le ./Jlinistre des Afl'aires.Êtrangére,, 
DE VRIÈRE. 
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PHO.JET DE LOI. 

BOi DES BEI.GE8, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Étran­ 
gères, 

Nous AVO~S ARR~T~ ET ARRtTONS : , 

Notre Ministre des AITaires Étrangères es.t chargé de pré­ 
senter aux Chambres, le projet de loi dont la teneur suit : 

LltOPOLD, Ro; DES 8E1,0Es, etc. 

Vu l'art. 68 de la Constituuon ainsi conçu : u Les traités 
" de commerce et ceux qui pourraient grever l'État ou lier 
" individuellement des Belges n'ont d'effe\ qu'après avoir reçu 
" l'assentiment des Chambres " , 

Les Chambres ont adopté et nous sanctionnons cc qui suit : 

ARTICLE UNIQUÉ. 

Le traité d'amitié et de commerce, conclu le3 l juillet 18:57, 
entre la Belgique et la Perse sortira son plein el entier cllet. 

Donné à Bruxelles, le ·l 2 décembre 18157. · 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

' 
le Ministre des Affaire_s Étrangères, 

8°0 DE VRIÈRE, 
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TRAITÉ. 

Au NOM DE D11m CI,ÉMENT ET MISÉRICORDIEUX, 

Sa Haute Majesté Léopold t=, Roi des Belges , le monarque illustre el libéral ; 
Et Sa Majesté dont l'étendard est le soleil, le sacré, l'auguste, le grand monar­ 

que, le Roi des rois, le souverain absolu de tous les États de Perse; 

Désirant se donner un nouveau et solennel témoignage de l'amitié qui les unit et 
imprimer un plus vif essor au commerce entre Leurs États respectifs, ont résolu 
de conclure un traité à cet effet, et ont nommé pour leurs plénipotentiaires: 

Sa Majesté le Roi des Belges, le vicomte Charles Vilain Xllll, Son Ministre des 
Affaires Étrangères, membre de la Chambre des Représentants, officier de Son 
Ordre, décoré de la-Croix de Fer, chevalier grand-croix de l'Ordre de Saiut-Jan­ 
vier, grand-croix de I'Ordre de Notre-Dame de la Conception de Villa Yiçosa, de 
l'Ordre des Saints Maurice et Lazare, décoré de l'Ordre impérial du Medjidié de 
1re classe; grand-croix de l'Ordre impérial de l' Aigle Blanc, de l'Ordre de l'Éloile 
Polaire, de l'Ordre de Saint-Joseph, de l'Ordre du Sauveur, etc., etc., etc.; 

Et Sa Majesté l'Empereur de toute la Perse, Son Excellence Ferrokh Khan, 
Eminol Molk, Asile de grandeur, Je favori du Roi, grand ambassadeur du sublime 
empire de Perse, porteur du Portrait royal et du Cordon Bleu, el de la Ceinture 
de Diamants, etc., etc., etc.; 

El les deux Plénipotentiaires s'étant réunis à Bruxelles, ayant échangé leurs 
pleins pouvoirs, et les ayant trouvés en bonne et duc forme, ont arrêté les articles 
suivants : 

ÀUTICLE PREMIER. 

Il continuera d'exister une amitié sincère et une constante bonne intelligence 
entre le royaume de Belgique et tous les sujets belges et l'empire de Perse et 
tous les sujets persans. 

A nr , 2. 

Les ambassadeurs ou agents diplomatiques qu'il plairait à chacune des deux 
Hautes Puissances contractantes d'envoyer et d'entretenir auprès de l'autre, seront 
reçus et traités dans les deux pays respectifs , eux et tout le personnel de leur 
mission, comme sont reçus et traités les ambassadeurs ou agents diplomatiques 
des nations les plus favorisées, et ils y jouiront de tout point des mêmes préroga­ 
tives et immunités. 
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AnT. 5. 

Les sujets des deux Hautes Parties contractantes, voyageurs, négociants, Indus­ 
triels et autres, son qu'ils se déplacent, soit qu'ils résident sur le ·territoire de l'un 
ou de l'antre État seront respectés et eflicacernent protégés par les autorités du 
pays et leurs propres agents et traités à tous égards comme le sont les sujets de la 
nation la plus favorisée. 

Ils pourront réciproquement apporter pat terre et par mer, clans l'un et l'autre 
État, et en exporter toute espèce de marchandises et de produits, les vendre, les 
acheter, les changer, les transporter en tous lieux sur le territoire de l'un et de 
l'aûtre État. 

Ils pourront Jouer des maisons, des boutiques et des magasins pour leurs 
demeures et affaires de commerce, sans qu'il y soit apporté aucun empêchement 
de la part <les employés 1u Gouvernement. 

Les Belges qui, dans le but de voyager ou d'exercer le commerce, voudront 
visiter les Él~ls de la Haute Cour d'Iran, obtiendront, pour leur sécurité, des 
commantlc'nicnls impériaux et des passeports au moyen desquels ils ne rencon­ 
treront aucun obsütclc el trouveront protection et assistance. 

.Mais il est bien entenduque les sujets de l'un et de l'autre État qui SC livre­ 
raient au commerce intériè1Yr, seront soumis aux lois du pays où ils font le com­ 
merce. 

ART. 4. 

Les navires respectifs et les marchandises importées ou exportées par les sujets 
respectifs des deux Hautes Parties contractantes ne payeront dans l'un et l'autre 
État, soit à l'entrée, soit à là sortie, par terre ou par mer, que les mêmes droits 
que payent ·à l'entrée et à la sortie, dans l'un et l'autre État, les navires ainsi que 
les marchandises et produits importés ou exportés par les marchandset sujets de 
la nation la plus favorisée, et nulle taxe exceptionnelle ne pourra, sous aucun 
prétexte, être réclamée dans l'un comme dans l'autre État. 

AnT. ~- 

Les procès, contestations et disputes, qui, dans l'empire de Perse, viendraient 
à s'élever entre Belges, seront référés en totalité à l'arrêt et à la décision de 
l'agent ou consul belge qui résidera dans la province où ces procès, contestations 
et disputes auraient été soulevés, ou dans la province la plus voisine. 

li en décidera d'après les lois belges. 
Les procès, contestations et disputes soulevés en Perse entre Belges et Persans 

seront portés devaut le tribunal persunçjugc ordinaire de ces matières, au lieu où 
résidera un agent ou un consul belge, cl discutés et jugés selon l'équité, en présence 
d'un employé de l'agent ou du consul belge.· 1 .. . 

Les procès, contestations et disputes soulevésen Perseentre des Belges et des 
sujets appartenant i1 d'autres puissances également.étrangères, seront jugés et ter­ 
minés par l'intermédiaire de leurs agents ou consuls respectifs. 

Dans le royaume de Belgique, les sujets persans seront égaiement, dans toutes 
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leurs contestailons, sô\t entre eux, soit avec des Belges ôll des étfa+igers, jugés 
suivant le mode ado1îtê dans cc roy,fom~ envers les sujets de la· nation la plus 
favorisée. 

. Quant aux affaires de la juridiclicW c1;iO.Ùnelle dans lesquelles seront cornpro­ 
mi s des Belges en Perse, ou des Persans en · Belgique, elles seront jugées, en Bel­ 
giq ue et en Perse, suivant le mode adopté dans les deux pays envers les sujets de 
la nation la pins favorisée. 

. Ani-; 6. 

En cas de décès de 'l'un de leurs sujeïs respectifs sur le territoire de l'un on de 
l'autre Étal, il sera procédé de la mèmc manière qu'à l'égard des successions 
appartenant aux sujets de la nation la plus favorisée. 

Aur. 7. 

Pour' la protection de leurs ·su}é'ts' et dé leur commerce respectifs, et pour faci­ 
liter de bonnes et équitables rclàtions entre les sujets des deux États, les deux 
Hautes Parties contractantes se réservent fa faculté de no'nifüer·'chacuhe trois éon- 

/ ·.,·•• -, . '. . 
suls.Les consuls de Belgique résideront à Téhéran, à Bender-Bouchir et à Tauris, 
les consuls de Perse résidèrent à Bruxelles, à A nvers et à Liégé. 

Les consuls des deux Hautes Parties contractantes jouiront réciproquement, sur 
Je territoire de l'un et de l'autre Élat où sera établie leur résidence, du respect, 
des privilèges et des immunités accordés dans· l'un et l'autre État aux consuls de 
la nation la plus favorisée. 

Les agents diplomatiqueset les consuls belges ne protégeront hi publiquement 
ni secrètement. les sujets persans. 

: Les agents diplomatiques et les consuls persans ne protégeront ni publique­ 
ment ni secrètement les Belges: 

Les consuls des deux Gouvernements qui dans l'un et l'autre État se livreraient 
au commerce, seront soumis aux mêmes lois et mêmes usages auxquels sont so.u-. 
mis leurs nationaux faisant le même commerce. 

ART, .8 .. 

En cas de· guerre de l'une des Hautes Puissances avec une autre, il ne sera 
porté atteinte en aucune manière à l'amitié et bonne intelligence qui existera 
perpétuellement entre les deux Cours, 

An-r. 9. 

Le présent traité de' commerce et d'amitié, cimenté 'par la sincère amitié .et lu 
confiance qui règnent entre le~ deux États bien conservés de Belgique et de Perse, 
sera, Dieu aidant, fidèlement observé et maintenu de pari el d'a uu'e pendant dix 
ans, à dater du jour où les ratifications seront échangées ; mais, si une année 
avant l'expiration du terme fixé, aucune des deux Hautes Parties contractantes 
n'a annoncé o fllciellcment àl'antre l'intention d'en faire cesser les effets, il conti- 
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nuera à rester en vigueur pour un an, à dater du jour où il aura été dénoncé, 
quelle que soit l'époque à laquelle cette déclaration auraliëû, . .... 

Les Plénipotentiaires des deux Hautes Parties contractantes s'engagent à éehan­ 
gerles ratifications de leurs Augùstes Souverains, soit à Btbxeties, à Téhéran ou à 
Constantinople, dans l'espace de douze tnôis ou plus tôt si faire se peut. 

En foi de quoi les deux Plénipotentiaires respectifs des deux Hautes Parties 
· contractantes ont signé le présent traité, et y ont apposé leurs sceaux. 

Fait en double en français et en persan, le trente-unième du mois· de juillet de 
l'an du Christ dix-huit cent cinquante-sept, à Bruxelles. · 

(Sign.é) Vicomte VILAIN XIIU. (Signé) FEaaoJW KHAN~ · 

•••• 

5 
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ANNEXES. 

Trailé tt°'amÙié et de commerce du 14 juillet t84t entre la Bt~lgique 
et 1a Perse. 

Au KOM DE Dnm ! 

Louange à Celui dont la sagesse se manifeste dans le monde par la conclusion 
des traités et dont la volonté suprême contribue à établir des rapports d'amitié 
parmi les peuples de l'univers. 

Les hommes sages et pénétrants, ainsi que les personnes douées d'intelligence et 
de perspicacité, n'ignorent point que le Seigneur des humains a confié l'adminis­ 
tration des intérêts de ce monde aux mains fermes de souverains justes et équita­ 
bles, afin que Jeurs sujets respectifs pussent se procurer les moyens d'existence et 
·obtenir l'accomplissement de leurs vœux et de leurs désirs, en marchant dans le 
sentier d'une amitié et confiance réciproques et en s'écartant du chemin de l'ini­ 
mitié et de la mauvaise foi. 

Par le présent écrit, on fait savoir que Sa Majesté, aussi élevée que l'étoile de 
Saturne, _lJUi réunit le haut caractère de Jupiter à la valeur de Mars, en même 
temps qu'elle possède la splendeur du Soleil et l'éclat de Vénus, la prudence de 
Mercure et Je brillant de la Lune, le maitre des provinces bien gardées de l'Iran, 
le successeur du trône et de la couronne des Sullans Kaianiens, l'ombre de Dieu 
sur la terre, le refuge de l'islamisme et des vrais croyants Mahmed-Chah ( que 
Dieu perpétue son règne l), d'une part, · · 

Et Sa Majesté, aussi élevée que le ciel, celui dont le haut rang et le pouvoir sont 
aussi bien établis que les arrêts irrévocables du destin, le Roi de toutes les pro­ 
vinces de Belgique, Léopold ( que Dieu perpétue son règne 1 ), d'autre part; 

Désirant également établir des rapports d'amitié et de bonne intelligence 
mutuelle, à l'effet de contribuer à l'aisance et au bien-être de leurs sujets respec­ 
tifs, en ouvrant des débouchés avantageux de commerce à tous les peuples 
soumis à leur domination, ont résolu de conclure, entre leurs Hautes Cours, un 
traité de commerce et d'amitié; et, à cet effet, la Haute Cour d'Iran a nommé pour 
son Plénipotentiaire Je très-excellent Mirza-Djaafer-Khan, ministre intime de 
Sa Majesté le Schah, inspecteur en chef du génie des armées persanes, son ambas- 
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sadeur et ministre plénipotentiaire auprès de la Sublime-Porte Ottomane, décoré 
du portrait de Sa Majesté le Schah, chevalier de première classe de l'Ordre du 
Lion et du Soleil de Scrtipy, des deux grands cordons V en-Bouge et Rouge de 
Perse, du Nicham lftihar de la Sublime-Porte, muni d'un rescrit impérial et des 
pleins-pouvoirs signés par le très-excellent et très-illustre seigneur, le premier 
ministre Stadji-Mirza-Akassy (que Dieu le conserve en bonne santé l}; 

Et Sa Majesté le Roi et Padischah de Belgique a désigné pour son plénipoten­ 
tiaire, en vertu des pleins-pouvoirs signés de sa main royale, le très-excellent 
baron François Jean Désiré Behr , son ministre résident près la Sublime-Porte 
Ottomane, oflleier de I'Ordre royal de Léopold de Belgique, décoré de l'Ordre de 
la Légion d'Honncur de France et de la première classe du Nicham-Iftihar de la 
Sublime-Porte; 

Lesquels, après avoir échangé leurs plelns-pouvoirs " ont arrêté et signé le pré­ 
sent traité, contenant les sept articles suivants: 

Awr. fer. Il y aura désormais amitié perpétuelle entre les États et sujets de la 
Haute Cour d'Iran et les Étals et sujets du royaume de Belgique. 

ART. 2. Les sujets des deux Hautes Cours pourront, en toute sûreté, aller et 
venir dai1s les États de l'un et de l'autre, louer des maisons, des boutiques et des 
magasins pour leurs demeures et affaires de commerce, sans qu'il y soit apporté 
aucun empêchement de la part des employés du Gouvernement, et il sera accordé 
aux individus et sujets respectifs les plus grands égards et considérations,· en 
même temps qu'ils seront protégés et préservés de tout dommage. 

En cas de guerre de l'une des Hautes Puissances avec une autre, il ne sera porté 
atteinte, en aucune manière, à l'amitié et bonne intelligence qui existera perpé­ 
tuellement entre les deux Cours. 

Anr. 5. Lés sujets des deux Hautes Cours qui, en qualité de commerçants ou 
de voyageurs, se rendront dans Jeurs possessions respectives, y seront accueilllis, 
à leur arrivée et pendant leur séjour, avec égard et distinction, et ils seront 
exemptés de toute taxe ou taksim (impôt). Les marchands belges qui importeront. 
ou exporteront des denrées en Perse, ne payeront qu'un seul droit-de douane, et 
en un seul endroit, sur Je pied d~ 5 p. 0/o de la valeur et rien de plus; et réci­ 
proquement, les marchands persans, qui importeront ou exporteront des denrées 
en Belgique, seront traités et payeront d'après le tarif et sur le pied des nations 
favorisées, comme la France et l'Angleterre. 

ART, 4. Les sujets belges qui, dans le but de voyager ou d'exercer le commerce, 
voudront visiter les États de la Haute Cour d'Iran, obtiendront, pour leur sécu­ 
rité, des commandements impériaux et des passeports, au moyen desquels ils ne 
rencontreront aucun obstacle et trouveront protection et assistance. 

A«T. o. La Haute Cour d'Iran permettra que deux. agents commerciaux soient. 
nommés, de 1a part de la Haute Cour de Belgique, pour résider à Tauris et à Téhé­ 
ran 1 et y surveiller les intérêts des sujets de leur Gouvernement. 

La Cour d'Iran aussi pourra, lorsqu'elle Je voudra, nommer des agents eomrner­ 
ciaux dans les vil1es de Bruxelles et d'Anvers. 

AnT. 6. Dans le cas de contestation ou de procès, pour des relations d'affaires 
entre les sujets des deux Hautes Cours, la cause ne pourra être jugée qu'en présence 
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de l'agent commereial ou du drogman de leur Gouvernement, et conformément à la 
loi et aux usages du pays. Si l'un des sujets des deux Puissances est réduit à l'état 
de faillltc ou de banqtÎeroûfo, on procédera à l'examen et â la vérification de ses 
biens et effets, pour êti•e répartis parmi ses êtéâ.ndersau prorata de leurs créances. 

En eus de décès d'un des sujets des deux Hautes Parties contractantes, ses biens 
seront remis à l'agent commec i al de son Gouvernement. 

AnT. 7. Le présent traité sera, s'il plaît à Dieu, observé fidèlement, de part et 
d'autre 1 à perpétuité , sans qu'il soit porté atteinte, en aucune manière, à ses 
articles. 

Le présent traité d'amitié et de commerce, dressé en deux instruments de la 
même teneur, signé par les plénipotentiaires respectifs, muni du cachet de leurs 
3rmes et échangé entre eux, sera confirmé et' ratifié par les deux Hautes Cours, et 
tes ratifications en seront échangées à Constantinople entre leurs plénipotentiaires, 
dans le terme de quatre mois ou plus tôt si faire se peut. 

Fait à Constànttnoplè,' le l 4 juillet de l'an de grâce f 84L 

(L. S.) MIRZA-DJAAFER. 

ANNEXE N° 2. 
~ 

Article a1Mitioonel. 

Sur les observations de Son Excellence le baron Behr, accompagnées du livre 
des tarifs desquels il résulte que la modification du dernier paragraphe de l'art. 5. 
du traité concernant les droits de douane à payer par les sujets des deux Hautes 
Cours respectives, est incompatible avec les lois· de douane du royaume de Bel­ 
gique, les plénipotentiaires respectifs, prenant en considération l'intérêt commun 
de leurs Gouvernements, sont convenus de fixer ledit paragraphe de la manière 
suvante : 

« Les sujets des deux royaumes acquitteront les droits de douane à l'entrée et à 
la sortie des marchandises, conformément à l'art. ! er du traité de commerce con­ 
clu récemment entre les Hautes Cours d'Iran et d'Angleterre. >> 

. Le présent article additionnei, qui sera ratifié et dont les ratifications seront 
échangées à Constantinople dans le terme de quatre mois ou plus tôt si faire se 
peut, aura la même force et valeur que s'il était textuellement inséré au traité 
heureusement conclu le ¾4 juillet ¾841. 

Fait à Péra, le 27 janvier f842. 

(L. S.) BEBR, (L. S.) Mmn•DJAAFER, 
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Extr;ail du ra1111ort adressé au Gouvernement, le 20 janvier 1841 , 11ar 
31. Parlces , consul ,) Smyrne, en mission en Perse. 

(O!IMEHŒ DE lA PEIISE. - TAUIIJS. 

Par suite de la posilion topographique et de l'étendue de la Perse, ce pays 
peut être considéré comme étant divisé, sous le rapport commercial, en deux 
régions distinctes : la première comprenant les provinces au nord d'Ispahan, la 
seconde· formée des provinces voisines du golfe Persique : Ispahan formant ainsi 
la limite des deux régions. 

La route par Bushire, sur le golfe Persiqué , est évidemment la plus conve­ 
nable pour l'importat.ion des articles des Indes, destinés au sud de la Perse; c'est 
aussi pal' cette voie que sont introduites de Bombay, les manufactures d'Europe 
dèstinées pour Chiras et pour toute la Perse méridionale; c'était auparavant par 
cette voie qu'Ispahan était fourni de manufactures. Mais les troubles dont les pro­ 
vinces du sud sont le théâtre depuis plusieurs années, le peu de sécurité des routes, 
qui sont infestées de voleurs, ont considérablement diminué l'importance du com­ 
merce par Bush ire. En outre, la marchandise introduite par cette voie est soumise 
au payement d'un premier droit payable dans le port de débarquement, d'un 
second droit à Chiras, et enfin d'un troisième à Ispahan. Le montant de ces diffé­ 
rents droits s'élève de 12 à 14 p. 0/o sur les articles manufacturés; les mêmes 
articles introduits à Ispahan par ]a voie de Tauris, ne payent le droit qu'à Tamis 
et à Ispahan, et ce droit n'est en tout que de o à 6 p. 0/0. En sorte que cette diffé­ 
rence, jointe au prix plus élevé du transport par terre par la roule de Bushire à 
Ispahan, et aux risques de cette· route, donne un avantage marqué au commerce 
par Tauris. 

L'ouverture de la mer Noire à la navigation des bàtiments de commerce euro­ 
péens , les lignes de navigation régulière· à vapeur qui ont été établies entre 
Constantinople et Trébizonde , ont puissamment contribué aussi à l'augmentation 
du commerce de Tamis. Aussi le commerce du sud a-t-il considérablement décru 
depuis dix ans. 

Tauris est placé dans une situation telle, qu'on peut considérer cette ville de 
commerce comme étant le port du nord de la Perse par lequel doivent entrer 
toutes les marchandises d'Europe. 

Les marchandises <le la Russie sont également apportées à Tauris, à l'exception 
de celles introduites par Reselid, capitale du Gutland, près de la mer Caspienne. 

Tauris peut être considéré aujourd'hui comme le centre commercial et le prin­ 
cipal entrepôt de la Perse. 
L' .l.f zrrbidjan est la province 1a plus saine, la plus productive et la mieux gou- 
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vernée , cette province est moins exposée que celle du sud aux épidémies et aux 
manques ile récolte. Le climat est plus tempéré, l'eau moinsrare pohr les irriga­ 
tions, et la vie animale à meilleur marché que dans auco.llc autre partie de la 
Perse. Une meilleure administration et une température plus modérée ont pro­ 
duit plus d'énergie dans le caractère des habltants, en même temps que les rela­ 
tions plus fréquentes ou plus intimes avec les Européens ont diminué chez eux 
Je fanatisme religieux. 

Tauris , capitale de cette province en quelque sorte privilégiée, possède des 
avantages particuliers sur les autres places de la Perse. La ville a une apparence 
extérieure de prospérité, qui est l'opposé de ce que l'on rencontre dans toutes les 
autres villes du pays. 

Les habitations disponibles sont très-difficiles à trouver; les terrains à bâtir 
sont rares et à un prix élevé. Les caravansérails sont nombreux, vastes et d'une 
belle construction; plusieurs des plus beaux ont été tout récemment construits. 
Les bazars sont grands. Ces bazars et les caravansérails, qui en forment en quelque 
sorte les dépendances, sont construits en pierre; ils sont en parfait étal, abondam­ 
ment pourvus de marchandises, occupés par des marchands de toutes les parties 
do la Perse et de diverses contrées de l'Asie. 

Les étrangers ne sont jamais molestés ni insultés, et le Gouvernement offre une 
protection efficace à tous, soit nationaux soit étrangers. 

A diverses époques de troubles, où l'on ressentait par toute la Perse des inquié­ 
tudes fondées 'pour la sécurité des propriétés, ces inquiétudes n'existèrent jamais 
à Tauris ; et ù aucune époque en effet le commerce n'y fut en butte à des pillages, 
à des confiscations ou à des avanies quelconques. 

Toutes ces circonstances font que Tauris est la ville de Perse où les établisse­ 
ments européens peuvent être formés avec le plus de sécurité et de convenance; 
aussi est-ce là seulement que se sont établis les négociants européens qui font le 
commerce en Perse. 

Tauris étant considéré comme le centre principal du commerce de la Perse en 
marchandises européennes, et le point d'où celles-ci sont réparties. dans tout le 
royaume, on pourrait s'attendre à obtenir dans cette ville des informations sur 
l'importance ou l'étendue exacte du commerce du pays; mais les recherches que 
je fis, pour avoir des données exactes et positives à cet égard, furent vaines. Je 
n'épargnai pourtant ni peines ni soins pour arriver à la connaissance des impor­ 
tations et des exportations. Je n'obtins aucun résultat positlf , eepcndant.]e ne 
crains pas de constater un fait, c'est que le commerce de Tauris est en voie de 
progression. 

J'ai également cherché à connaitre la valeur représentative des productions de 
la Perse, qui peuvent être exportées, déduction faite de ce qui est nécessaire à la 
consommation intérieure, parce que ceci eùt démontré les Tcssources que le pays 
présente au commerce européen, et sa valeur comme consommateur; je ne pus y 
parvenir non plus, et cc ne pourrait être qu'après un long séjour dans le pays, 
qu'on pourrait obtenir à.cet égard des données un peu fondées. Les registres de 
1a douane ne sont en Perse d'aucune utilité pour ces recherches, parce que les 
employés sont trop intéressés à rendre ces recherches impossibles. Tant d'articles 
sont introduits parlant de routes, pour être réexportés par tant d'autrca.quedes 
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indications exactes sont impossibles it obtenir. Cependant cr: point est si important 
que je crois devoir Consigner ici les renseignements que je me suis procurés, en . . 
prenant des informations auprès des personnes les plus à mème d'avoir, sur le 
commerce, des données fondées ~ et les plus capables de fournir des évaluations 
approximatives; je n'ai consigné les renseignements ci-après qu'après avoir con­ 
sulté un grand nombre de personnes, cl après avoir, autant que possible, coor­ 
donné entre clics les indications obtenues. 

C'est un fait bien reconnu que de fortes sommes en argent monnayé sont annuel­ 
Jemcnt exportées aux Indes par Bushire, de même qu'à Constantinople par Tau­ 
ris; _et il est également certain que celle exportation constante <le numéraire n'a 
jusqu'ici occasionné aucune rareté sensible dans la monnaie courante du pays. Les 
exportations pour la Turquie, consistent principalement en ducats de Russie ou 
de Hollande, et celles par Bushirc, en monnaie d'argent .persane, car cette der­ 
nière exportation n'a pas cessé entièrement, malgré la défense qu'en a fait le Gou­ 
vernement, La Perse ne possède pas de mines d'or ou d'argent, ou du moins il n'en 
existe pas en exploitation; il est donc évident qu'elle doit donner une grande 
quantité de ses productions à ceux qui lui fournissent l'argent monnayé qu'elle 
'envoie au dehors. Des évaluations, que je dois croire exactes, ont porté, en 1830, 
l'exportation de la Perse ~!1 numéraire à environ i2 millions et demi de francs. 

Les matières d'or et d'argent portées à l'hôtel des monnaies à Ispahan et à 
Téhéran consistent en lingots d'or et d'argent, ancienne monnaie d'argent turque, 
roubles d'argent l monnaies anciennes, anciens ornements d'or et d'argent et 
anciennes monnaies de Perse hors cours. 

Les lingots viennent 'probablement entièrement de Bagdad; la monnaie d'argent 
en partie de Bagdad, mais principalement du Kurdistan, les roubles viennent de 
Russie. Les monnaies anciennes proviennent de trouvailles dans les ruines des 
villes de l'antiquité. Les ornements sont. fournis par suite de la pauvreté, du 
changement de modes, ou proviennent d'anciens trésors qui viennent au jour. 

Bagdad, en écimage des châles de cachcmir et de kerman, du tabac, du safra­ 
nurn, du poil de chèvre, de la soie de Guiland, du coton écru, d'alizaris (garance), 
de 'fruits secs et de quelques manufactures de Perse, fournil quelque peu d'arti­ 
cles d'Europe, des perles et du numéraire. 

Le Knrdistanreçoit du bétail et diverses manufactures de Perse,· cL donne en 
retour des galles et du numéraire, ce dernier dans une forte proportion. 

On évalue à {0,000 tomans ou a001000 piastres (environ 123,000 francsjla 
valeur de la monnaie d'or de Bukara, qui est chaque année refrappée à l'hôtel de 
la monnaie de Téhéran. 

L'exportation de Perse des ducats de Russie étant si considérable , il doit en 
être de même de l'importation; on a remarqué généralement que presque tous les 
ducats en circulation paraissent neufs et de date récente, et qu'ils ne peuvent 
conséquemment avoir été longtemps en circulation dans le pays. lis ne sont 
jamais rclrappés à la monnaie. • 

Le Guiland produit de ln soie en àbnndauce. Cet article figure pour Une forte 
part dans les exportations de la Perse. L'exportation est évaluée à 12·,000 lullés 
ou balles, qui, estimées à 80 tomans lu balle, représentent une valeur d'un million 
de tomans, ou ~O millions de piastres (douze millions et demi de francs). 
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Diverses autres parties de la Perse produisent de la soie, mais elle est manufae­ 
turée dans l'intérieur même du pays. 
la prodÜcHon du tabac à Chfrâs, Ispahan et Ouroumiali est fort eonsidé­ 

rable et l'cxpôtfation est três..:importârite. 
Les châles de caehemir sont importés en Perse par les Afghans, qui prennent 

en refour diverses manufactures. Il vient encore des châles de Bukara , et beau­ 
coup aussi sont importés de l'Inde par Bushire. Il sont, en grande partie, réexpor­ 
tés pour la Russie et pour la Turquie; il est tout à fait impossible de connaître 
approximativernënt la valeur de cc commerce. Les châles envoyés en Turquie pas­ 
sent généralement sous une autre dénomination, afin d'éviter les droits. La 
demande des châles a diminué à Constantinople, depuis l'introduetion du nouveau 
costume; toutefois , on y expédie encore <le fortes parties; et l'exportation pour 
Bagdad n'a pas diminué. 
tes cotonnades d'Ispahan, les tissus de soie et colon de Yezd et de Cashaun, la 

soie brute de Guiland , des tissus de soie de Beshd, des tapis de différentes pro­ 
vlnces de la Perse, et divers autres moindres articles de fabrication persane sont 
ex portés pour la Russie en très-grande quantité. 

Des quantités très-considérables de fruits secs sont exportées vers les divers pays 
lirnitrùphcs. • 

Les· provinces de l'est produisent une variété de drogues, de coton en laine, 
d'alizaris etde safranurn, ainsi que du poil de chèvre et des châles du Kerman et 
diverses manufactures de Yezd. 
.Lcs provinces du nord produisent de la graine jaune, des galles, du coton en 

laine, de .la soie, des peaux et du poil de chèvre. 
ta miné de turquoises de Nishapour, dans le Khorassan, produit pour une valeur 

d'environ !J00,000 francs de pierres, qui sont envoyées principalement en Russie, 
ù Bukara , dans l'Afghanistan et dans l'Inde. 

La pêche des perles dans le golfe Persique laisse quelque valeur pour l'expor­ 
tation, après cc qui est absorbé par la consommation intérieure. Les marchands 
persans fournissent la capitale, et le produit de la vente est partagé entre eux et les 
pécheurs. · 

Le bétail exporté vers le Kurdistan et vers la Turquie passe pour être d'une 
valeur considérable. Les moutons élevés en Perse sont envoyés à Damas en Syrie, 
et même jusqu'à Constantinople. 

En comptant toutes ces ressources, on peut calculer que la Perse a les moyens 
de tirer de l'étranger pour une valeur d'environ 40 à f>O millions de francs. 

Une personne, dont j'ai été à même d'apprécier le caractère honorable et les con­ 
naissances, ayant à sa dlsposition beaucoup de· moyens d'investigation dont j'étais 
privé, a calculé qu'en 1850 il était entré en Perse, par Bushirc, des marchandises 
pour une valeur de -19 millions de francs environ, et par Trébizonde, pour une 
valeur de 8 1/2 millions. . 

Cette personne a évalué l'importation de lu Russie en Perse, en marchandises cl 
en numéraire, à 2 millions de francs, et celle. des autres places, telles que Bagdad, 
le Kurdistan et les contrées à l'est <le la Perse, à 7 millions de francs, cc qui donne 
environ la somme que nous avons indiquée plus haut, 
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·· En {850, Je commerce. avec ln Russie était dans toute son activité. Depuis celte 
époque, le commerce de la Russie èt celui de Bushîrë ont eonsidérablèment dimi­ 
nué, le Jfr.ëtnier à cause du changement dans Je. régime de douane de la Géorgie, 
et l'autre par suite des troubles dans le sud de la Perse, d11 peu de sécurité des 
routes et de l'extension qu'a prise le commerce par Trébizonde, depuis le traité 
d'And1·inople, Mais il n'y a pas de raisons pour croire que les mêmes besoins et les 
mêmes facultés de consommation ne continuent pas à subsister ; èt quoique le 
commerce ait changé ses canaux, il n'est pas probable pour cela qu'il ait diminué 
dans ses résultats généraux. 

Ce que le commerce a perdu par la voie de Bushire, il l'a gagné par celle de 
Trébizonde ; cet accroissement du commerce par Trébizonde, depuis le traité 
d' Andrinople qui a ouvert la navigation de la met Noire, continuera à subsister; 
car cette route est la plus courte pour l'expédition des articles d'Europe, et les 
lignes de bateaux à vapeur de la Méditerranée et de la mer Noire présentent des 
avantages que l'on ne trouvera pas de l'autre côté. 

Cet état de choses est évidemment très-avantageux à la Belgique, en ce qu'il 
rend. la concurrence anglaise moins redoutable par cette voie que par celle de 
l'I nde, et parce que le commerce de la Belgique étant restreint dans la proportion 
de son territoire et de sa production , il est avantageux pour lui de pouvoir, en 
quelque sorte, lier Je commerce de la Perse avec celui de Constantinople. 
Les moyens de production de la Perse ne sont pas actuellement développés 

comme ils seraient susceptibles de l'être. Si, un meilleur système était introduit 
dans Je pays, il n'est pas douteux que la production pourrait être augmentée de 
la moitié au moins de cc qu'elle est aujourd'hui, et il en serait de même de la 
consommation. 

Tous les renseignements que j'ai, recueitlis à ce sujet à Tauris se sont accordés 
pour fixer de 1,000 à 1,200 le nombre des colis arrivant par mois à Tauris. Ce 
qui donnerait par an 14,400 colis au plus; mais cela est: évidemment au-dessous 
de la réalité. 

J'ai lieu de regarder mes renseignements comme très-exacts, et je trouve 
· que la moyenne du nombre des colis envoyés en Perse, pendant les trois der­ 
nières années, {857, 1858 et 1859, est de 25,249 colis, presque tous de manu­ 
factures. 

En évaluant, en moyenne, chaque colis à 5,000 piastres turques, cela donne 
une valeur de. 70 millions de piastres environ, ou i-8 millions de francs. 

L'exportation des marchandises de la Perse par Trébizonde donne, pour les trois 
années indiquées, une moyenne de 14,527 colis, composés principalement de soie 
grège, de tumbel«, de noix de galles et. de tuyaux de pipes. Il- est de toute impos­ 
sibilité de donner la valeur approximative de ces marchandises. 

On peut dire qu'il y a trois sortes de commerces à Tauris : le commerce des 
Persans, celui des Géorgiens el celui des Européens. . 

Les Persans achètent à Constantinople les manufactures européennes et vendent 
dans celte ville les soies et les divers articles· de la Perse, tels que : turnheki, châ­ 
les, tuyaux de pipes, galles, etc.; ils y apportent aussi du numéraire. 

11s ont fait longtemps ce commerce sans concurrence; mais, depuis trois ou 
quatre ans, des maisons européennes se sont établies à Tau ris; le commerce des 
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Persans a beaucoup souffert de cette concurrence et ne semble pas pouvoir long­ 
temps la si>iitcnir. 

Les Persans sont les seuls. qui fasSetit li} commerce in'teriêûr de la Perse, avec 
Téhéran, Ispahan, Chiras et les autres villes, et n'ont probablement aucune con- 
currence à craindre j1(1Ur cette branche de commerce. . 

Les marchands persans ne paraissent pas avoir une grande aptitude pour le - 
commerce étranger , ils suivent, dans les affaires, ce système invariable des Orien­ 
taux, de ne jamais considérer que le présent, sans beaucoup tenir compte de l'ave- 
nir; et leur manière de faire leur est son vent très-préjudiciable. . . 

Les affaires avec eux sont très-difficiles, et ces motifs semblent s'opposer· à ce 
qu'ils se créent des relations directes dans les pays de production. 

Aujourd'hui, les marchands persans ont perdu tout crédit sur la place de Con­ 
stantinople; leur commerce avec cette place ne parait pas loin d'être complétemcnt 
anéanti, et deviendra, probablement sous peu, l'héritage des maisons européennes 
de Tauris. 

Il est donc essentiel pour la Belgique, si elle veut écouler ses produits en Perse, 
de se créer des relations directes à Tauris même ~ car lès marchandises destinées 
pour la Perse ne se vendent que bien ditllciletnent à Constantinople , quelque 
convenables qu'elles puissent être. Les maisons de Constantinople n'accepteront 
qu'avec une extrême réserve des offres <le gens la plupart sans crédit. Ces mar­ 
chandises ne pourraient donc être achetées à Constantinople qu'au comptant par 
les Persans, ce qui serait fort rare, ou à terme ordinaire par les négociants euro­ 
péens, qui les expédieraient en Perse pour leur propre compte; or, comme _les 
fabricats belges ne sont pas uniques dans· leur, genre, et qu'ils ont à soutenir la 
concurrence des fabricats similaires des autres pays, l'on conçoit qu'il serait bien 
préférable que le fabricant ou le négociant belge expédiât directement la marchan­ 
dise sur le marché même pour lequel elle est destinée. 

Les Géorgiens font à Tauris un commerce spécial qui est assez étendu, mais qui 
me paraît devoir perdre en importance à mesure que le commerce direct européen 
se développera. Ces Géorgiens sont tous Arméniens d'origine. Beaucoup d'entre 
eux faisaient anciennement le commerce à Tiflis; mais le régime de douane intro­ 
duit récemment en Géorgie ayant annihilé le commerce extérieur, par suite des 
prohibitions et des droits excessifs qui pèsent sur les marchandises étrangères, ces 
marchands ont appliqué Jeurs capitaux et Jeurs spéculations au commerce de la 
Perse; quelques-uns continuent à introduire en contrebande en Géorgie les ma­ 
nufactures d'Europe par lu frontière de Perse; mais les quantités de marchan­ 
dises qui peuvent être frauduleusement introduites sont peu considérables. 

Ces Géorgiens apportent à 'l'auris des marchandises de toute espèce, notamment 
des draps, des manufactures, de la quincaillerie, des su~res, etc. 

Ils vont faire leurs achats eux-mêmes dans les grands marchés d'Europe, niais 
principalement à Leipzig. 

On compte qu'ils apportent chaque année environ 6,000 pièces de drap com­ 
mun de diverses qualités, qu'ils achètent aux. foires, ou directement des paysans 
qui, confectionnent ces draps dans les villages autour de Leipzig et de Vienne, el 
dans les autres parties de l'Allemagne. 

Ils achètent aussi des quantités considérables de tissus de coton de toute espèce, 
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des indiennes surannées en Europe, et divers articles que l'on trouve souvent· à 
acheter à bas prix dans les foires. 

Us forment, de toutes ces marchandises, des assortiments qu'ils vendent ensuite 
à Tauris, par quàntités de colis plus ou moins considérables. 

Ces Géorgiens ne manquent pas de capitaux. Ils vendent leurs marchandises 
aux Persans, â douze, quatorze et seize mois de crédit; mais ce terme est ordi­ 
nairement réduit à neuf mois par l'escompte. Ils font Jeurs acliàts en Europe au 
comptant; ils achètent en Perse des soies qu'ils envoient i!_Moscou, où ils les con­ 
signent à des maisons de banque ou de commerce, qui leur ouvrent des crédits 
sur Leipzig ou les autres villes d'Europe. 

Les Géorgiens vendent en général à des prix très-bas; quels que soient l'état et 
les prix du marché, ils n'attendent guères pour réaliser leurs marchandises, afin 
de ne pas interrompre le roulement de leurs affaires, gagnant tantôt plus, tantôt 
moins. 

Ils mettent peu de délicatesse el d~ loyauté dans leur négoce. 
Ils composent leurs colis de marchandises de différentes qualités, et quelque 

défiance que l'acheteur mette en œuvre, il lui arrive souvent d'être dupé. 
Il paraît que le commerce européen, ayant des procédés tout différents et qui 

présentent à l'acheteur une sécurité qu'il ne trouve pas dans la manière d'agir des 
Géorgiens, doit finir par supplanter le commerce de ceux-ci, malgré Je peu de 
frais et l'économie des opérations de ces derniers. On remarquera à ce sujet que 
le taux de l'intérêt de l'argent est très-haut. En Géorgie comme en Perse, il est 
deH,à18p.0/0• ,, 

Le peu de sécurité que présentaient les affaires que l'on traitait à Constantinople 
avec Ies Persans, les avantages d'un commerce direct et Je développement que 

. prenaient les affaires ù Tauris, par suite des circonstances que nous avons expli­ 
quées précédemment, déterminèrent la création de plusieurs établissements euro­ 
péens dans cette ville. 

Le principal article du trafic des maisons européennes à Tauris, sont les manu­ 
factures de coton anglaises et suisses ; c'est l'article essentiel du commerce de Tau­ 
ris. Ensuite viennent les draps de qualité supérieure à celle des draps apportés pur 
Jes Géorgiens, quelques soieries, du thé, du sucre raffiné. Ce sont à peu près les 
seuls articles. Il est beaucoup d'autres articles européens que l'on pourrait vendre 
à Tauris , mais le transport est un obstacle pour beaucoup d'entre eux, et, pour 
d'autres, on ne pourrait trouver des acheteurs présentant les conditions de sécu­ 
rité convenables. 

Les retours sur Constantinople se font presque toujours en argent. On ne trouve 
pas d'avantage à acheter à Tauris les soies et les antres productions de la Perse, 
propres à l'exportation. Pour trouver de l'avantage à acheter les soies en Perse 

' plutôt qu'à Constantinople, il faut avoir un agent à Ileshd, et opérer avec des capi- 
taux assez forts; cc commerce est alors très-lucratif, mais il exige une certaine 
extension dans les opérations. 

Le commerce des Européens en Perse existe depuis peu de temps, il est peu 
étendu ; la plus forte part' des marchandises qui viennent à Tauris, sont apportées ,, 
pour compte propre, ou pour compte de maisons de Constantinople; peu de mar- 
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ehandises sont envoyées directement par les fabricants; par su ile, la concurrence 
est moins forte qu'elle ne l'est sur la plupart des places de commerce, et les envois, 
par conséquent, doivent laisser plus de bénéfice. 

Le commerce ne se fait pas ici, comme à Smyrne ou à Constantinople; lors­ 
qu'une maison européenne reçoit une partie de marchandise, elle la vend ordi­ 
nairement telle quelle et en masse; on vend à la fois jusqu'à 5, 4 et ~00 colis de 
manufactures diverses. On fixe séparément les prix pour chaque espèce de mar­ 
chandises; mais la vente se faisant en masse, on compense les uns par les 
autres. 

On peut vendre aussi séparément de petites parties de marchandises, mais 
d'ordinaire on vend en bloc ou par fortes parties. qu'on appelle borktma, 

Ce mode de vendre par barkana provient probablement de ce que les envois 
n'étant pas faits, en général, par les fabricants, mais par les maisons Rally ou 
Glavany de Constantinople, ces maisons envoient à la fois de grands assortiments. 
Cela doit s'entendre pour la généralité, car il arrive aussi des parties de marchan­ 
dises d'une seule qunlité et en petite quantilé, qui se vendent également bien, 
lorsqu'elles conviennent au marché. 

Les marchandises se vendent ordinairement immédiatement après leur arrivée ; 
il ne convient pas de les garder longtemps parce que cela les discrédite; et il y a 
bien rarement du profil à différer la vente. Cependant quand la situation du mar­ 
ché ne convient pas pour la vente, on garde le barkana en magasin, en attendant 
le moment favorable pour réaliser. 

Il n'y a pas de discrédit lorsqu'on n'expose pas la marchandise en vente, et que 
l'on refuse de Irai ter. 
. Le marché de Tauris offre un très-grand avantage, c'est que, dans toute cir­ 
constance, on peul toujours vendre des marchandises propres à la consommation 
du pays. Il suffit de présenter une diminution de 4 ou S p. 0/o sur Je prix du mar­ 
ché, pour réaliser immédiatement une partie des marchandises, quelque forte 
qu'elle soit. 

Les maisons européennes ne vendent pas aux détaillants et aux marchands du 
bazar, ceux-ci ne présentant pas en général assez de sécurité. 

Elles vendent f.i des marchands en gros, qui débitent les marchandises par par­ 
Lies sur la place ou les expédient à Téhéran, Ispahan et dans les autres places de 
l'intérieur. 

1 i est à observer que ces acheteurs en gros dont nous- venons de parler, forment 
en quelque sorte une classe à part, et ne doivent pas être confondus avec ceux 
qui font le commerce de Constantinople. Cette distinction et les garanties que les 
Européens trouvent dans le traité de commerce entre la Perse et la Russie, dont 
nous aurons à parler plus tard, expliquera pourquoi- les ventes faites aux Persans 
à Tauris présentent plus de sécurité que celles faites à Constantinople. 

Il est peu probable que les négociantahelges..qui n'ont pas sans doute une. connais­ 
sance très-exacte <lu commerce de la Perse et du goût des Persans, se hasardent 
ù .envoyer tout d'un coup de grands assortiments de marchandises. Cela pourra 
peut-être avoir lieu un jour, si nos: négociants se mettent en rapport avec les Euro­ 
ropécns établis à 'Paurls. Celte possibilité de réaliser toujours des quantitéa assez 



( 2t) 

fôrtesde i)lèilùfactûtes; pourvu qu'elles soient convenables au marché moyennant 
une boîiifiéàtion dè 4 OÙ o b ô/o sûr le prix courant de ta place, peut être fort 
utile dans des circonstances données. 

. iL<fgislatiôn·èbmmérëialè;-·· · La Russie est le seul pays qui entretienne aujour­ 
d'hui des. teiations diplomatiques avec la Perse, par des agents accrédités. C'est Je 
seul ·g6uvcrnerncnt qui ait avec la Perse un traité de commerce, et le seul qui 
entretienne des consuls accrédités dans ce dernier pays. 

Il m'a été de toute impossibilité d'avoir communication du traité rie eommeree 
qui existe entre la Perse d la. Ilussie , mais il est connu de tout le monde qu'entre 
autres avantages assurés aux sujets russes, sont ceux-ci : 

Ils ne sont justifiables que de l'autorité russe, représentée à Tau ris par un 
consul dont les pouvoirs sont très-étendus. 

Ils jouissent de plusieurs privilèges sur les indigènes, tels que celui de prélever 
leurs créances en totalité sur leurs débiteurs faillis avant la. mise en commun de la 
masse. 

La valeur des marchandises volées aux caravanes sur le territoire persan et 
appartenant à des sujets russes, doit être remboursée par le gouvernement persan. 

Selon l'usage du pays, lorsqu'une vente a lieu, le vendeur retire de l'acheteur 
un billet ou reconnaissance .de livroison. Les sujets russes font, moyennant une 
redevance très-modique, enregistrer cette reconnaissance par l'autorité locale et 
par la chancellerie de leur consulat, et une foisl'enregistrement effectué, aucune 
réclamation ne peut être faite légalement par le preneur de la marchandise; recon­ 
naîtrait-il après qu'on lui a vendu du charbon pour de la cochenille, il serait 
obligé de payer le prix convenu. 

Les payements à compte sont inscrits sur le billet même et enregistrés en chan­ 
cellerie; toute preuve de payement effectué, quelle qu'elle soit, autre que l'inscrip­ 
tion sur le billet de livraison, est sans va leur. 

Ces avantages, joints à la crainte que les autorités russes inspirent dans le pays, 
sont d'un grand poids pour les négociants russes ou jouissant dl! la proteetion 
russe. 

Les négociants anglais jouissent ù peu près des mêmes prérogatives que les 
Russes, mais c'est en quelque sorte p:H' Iaveur, et ce n'est pas en vertu d'un droit 
résultant d'un traité. 

Comme nous l'avons dit déjà, ln Russie est le seul gouvernement qui ait un 
représentant accrédité à Ja cour du Shah, et des consuls accrédités ûans Jes prin­ 
cipales villes de commerce. 

Le gouvernement anglais a nommé un consul à Tuuris, mais il n'est pas 
reconnu offlciellement en cette qualité par le gouvernement persan. 

Cependant jusqu'ici les négociants anglais établis à Tnurls n'ont eu aucun sujet 
de plainte ù exercer contre le gouvernement persan, et ils sont ù peu de chose 
près traités à l'égal des sujets russes. 

Les discussions comrnerclales avec les indigènes, dans lesquelles les négociants 
européens sont engagés, sont terminées pur voie d'arbitrage, ou par l'intervention 
des autorités locales, requises par le consul russe on par M. Bonharn qui, 
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quoique.· n'êtafü ::pas•:recohnu '.offlêléUêineôt cëmme -cousul britanûique; est con­ 
sidéré tiéanrrlffihs ;ëô'fiifoe ~g~ht anglais. : '; ; . l ' i' 

Il n'y a pas d'aütfes négociàffts . eürôp~éris:)iûê des Bussës · ét des Ahglais I â 
Taur1~1 Si un :nrgocHh1tid1unë"âûtrë ·' natiôfralité voulait venir s'établîr·daiis··cette 
ville, ,il serait prudent - de ~a. part d'obtenir préalablement la protection russe, ce · 
qui -est ·assez facile. 



TABLE DES lllA.TIÈI\ES. 

Ei:pos.é des motifs . • • • • 
Projet de loi. • . . . • . . 
Traité du 5f juillet !8!S7 • 

ANNEXES. 
• 

N• f, Traité du U juillet i84f • ·• 
N° 2. Article additionnel du 27 janvier 1842. 

. . . 
. . . .. . . . . . . 
. . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . 

t 
5 
6 

• . to 
u 

N° 5. Extrait du rapport de M. Partoes, 1841. • . . . . . . . . . . 


